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Voyagez sereinement à l'international
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Les assurances12.
Voyager à l’étranger en toute sérénité demande de bien s’assurer, surtout en cette 
période de Covid-19. Vous devez prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter 
toute surprise en cas de problème.

Souscrire une assurance voyage multirisque est le plus conseillé.

En effet, dès qu’on quitte la France pour un séjour linguistique à l’international, c’est 
toujours une très bonne idée de souscrire une assurance voyage qui garantit une 
éventuelle annulation du séjour, une urgence médicale, un rapatriement sanitaire, tout 
ce qui, dans un pays étranger, devient vite un sujet d’inquiétude qui peut gâcher votre 
séjour.

Pour que votre immersion linguistique soit la plus réussie possible, Séjours Agency vous 
propose une solution d’assurance pour votre séjour linguistique, La meilleure protection 
pour séjourner à l’étranger en toute sécurité que propose notre partenaire d’assurance 
spécialisée.

TARIFS ASSURANCES
(Valable uniquement pour les séjours inférieurs à 90 jours)

ASSURANCE RAPATRIEMENT ET PROTECTION SANITAIRE :
À partir de 15 € par semaine (selon la destination et le montant du séjour)

ASSURANCE ANNULATION :
5% du prix du séjour linguistique

En partenariat
avec

Adresse postale : TSA 72218 - 18039 BOURGES CEDEX - Tél : 01 73 03 41 01 - www.assurever.com Siège : 26 rue Bénard - 
S.A.R.L. au capital de 516 500 € - RCS Paris B 384.706.941- Société de courtage et de gestion d’assurance immatriculée à 

l’ORIAS sous le n°07 028 567 (www.orias.fr)
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - 4, place de Budapest - CS 92459 - 75436 PARIS Cedex

L'assurance rapatriement et protection sanitaire vous assiste aussi pour les cas d'épidémie 
et pandémie (COVID-19).



7474

Nos marques13.

SÉJOURS AGENCY

Notre marque d’excellence pour le sur 
mesure à travers nos 80 destinations dans 
le monde pour se perfectionner en langues :

• Voyages et séjours linguistiques pour 
adultes,  professionnels ( business et 
spécialisés métiers), juniors (séjours avec 
activités ou thématiques), étudiants ( année 
sabbatique, préparation aux examens).

• Voyages organisés « sur mesure » pour 
groupes d’étudiants, groupes scolaires, 
établissements privés, grandes écoles et 
universités.

05.56.98.34.58
info@sejours-agency.com
www.sejours-agency.com

SÉJOURS AGENCY JEUNES

Notre marque dédiée aux séjours linguistiques 
clé en main pour les juniors et jeunes de 12 
à 21 ans.  

Les réservations et demandes de devis sont 
100% en ligne pour vous garantir les meilleurs 
tarifs.

Séjour linguistique pour juniors avec 
activités ou thématiques dans plus de 50 
destinations.

05.35.54.58.41
devis@sejours-agency.com

www.sejourlinguistiquejeune.fr

« Vos ambitions, 
notre engagement. »

« Découvrez le monde 
grâce aux langues. »
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MALTE BY SÉJOURS AGENCY

Notre marque réservée aux séjours à Malte :
• Séjours linguistiques
• Vols
• Activités

• Séjours touristiques...

Réservez votre séjour linguistique à Malte
et profi tez des autres prestations...

05.56.98.34.58
info@sejours-agency.com

www.sejourlinguistiquemalte.fr

SÉJOURS AGENCY VOYAGES

Notre marque dédiée  à créer vos voyages sur 
mesure. Toutes les prestations touristiques 
(vols secs, locations de voitures, séjours et 
activités touristiques...) selon vos envies, 
selon votre budget.

• Des services personnalisés avec un 
interlocuteur unique, la garantie d’avoir des 
conseils de professionnels, un bon suivi de 
vos séjours et un service après-vente.

• Des séjours et voyages éco responsables...

05.56.98.34.58
info@sejours-agency.voyage
www.sejours-agency.voyage

« Malte, 
rien que pour vous. »

« Tous vos rêves 
ont une destination. »
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Nos CGV12.
Article 1 - Notre société

 Séjours Agency est une société par actions simplifiée Unipersonnelle (SASU) au capital de 10 000 € immatriculée 
au Registre des Commerces et des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 820 157 709. Son numéro de déclaration 
d’activité est le 75 33 10343 33 et son siège social est situé au 325, Avenue de Verdun, 33700 Mérignac.

Séjours Agency est titulaire d’une Assurance Responsabilité Civile Professionnelle des Agents de Voyage et garantie 
financière auprès de GROUPAMA situé au 5, rue du Centre, 93160 Noisy le Grand.

Séjours Agency est immatriculée au registre des opérateurs de voyages et de séjours sous le numéro : IM033180018

Article 2 - Inscription

Lorsque le client s'inscrit à l'un de nos programmes, il accepte les conditions générales de vente de Séjours Agency.

Le client peut s’inscrire : en ligne sur notre site internet www.sejours-agency.com, par email, par téléphone ou par 
courrier. Les inscriptions en ligne sur notre site internet sont soumise à la réglementation spécifique de la vente à 
distance et du paiement en ligne. Le client donne son accord exprès pour la fourniture du contrat conclu par la voie 
électronique.

A réception de votre inscription, Séjours Agency confirme le séjour au client dans un délais de 7 jours ouvrés. Si le 
séjour choisi est disponible à la date choisie, le client reçoit une confirmation par courrier électronique. Si le séjour 
choisi n'est pas disponible à la date choisie, Séjours Agency fera une proposition alternative.

Article 3. Paiement

Le paiement des frais du séjour doit être réalisé en Euros.

Séjours Agency accepte les moyens de paiement suivants : chèque bancaire endossable en euros, virement sur le 
compte de Séjours Agency ou carte bancaire (Visa ou Mastercard) ou par Paylib.

Quel que soit le mode d’inscription choisi :

• Si votre séjour est sans vol, le client devra verser 300 euros d'arrhes au moment de son inscription.

• Si votre séjour est avec vol inclus, le client devra verser 50% du total du séjour au moment de son inscription.

Le solde de la facture doit être réglé au plus tard 4 semaines avant le départ. Le défaut de paiement du solde ou de 
la totalité du prix du séjour entrainera l'annulation du séjour et de toutes les prestations souscrites.

Si l'inscription intervient moins de 4 semaines avant le début des cours, la totalité du paiement est dû à l'inscription.

Lorsque le client effectue son inscription par correspondance ou en ligne, il dispose d’un droit de rétractation de 
14 jours francs sans avoir à en justifier le motif. Ce délai de rétractation court à compter de la date d’acceptation 
par le client des Conditions Générales de Vente. Lorsque le délai de sept jours expire un samedi, un dimanche ou 
un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvré suivant. Ce délai de rétractation ne court pas si la 
commande a lieu moins de 14 jours avant la date de début du séjour commandé. Tout séjour réservé moins d'une 
semaine avant sa date de réservation est dû dans son intégralité et ne pourra pas être remboursé.

Article 4 - Changement de la réservation du fait du client

Avant le départ

Toute demande de changement de réservation intervenant avant le départ sera facturée au minimum 100€. Séjours 
Agency acceptera la modification seulement si celle-ci est possible ; ceci en fonction des disponibilités et sous 
réserve du paiement de la différence de prix. Séjours Agency pourra se trouver dans l'obligation de refuser la modi-
fication si les prestations demandées ne sont pas disponibles. Dans ce cas, le séjour sera considéré comme annulé 
par le client et les conditions d'annulation s'appliqueront.

Aucune demande de modification de réservation ne sera prise en compte si elle intervient moins de 7 jours ouvrés 
avant le départ. Les demandes de changement de destination ou d'école sont considérées comme des annulations.

Après le départ

Aucune demande de modification de réservation ne sera prise en compte si elle intervient après le départ. Les sé-
jours écourtés seront considérés comme des annulations et ne donneront pas lieu à des remboursements.
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Article 5 - Annulation

Toute annulation doit être communiquée à Séjours Agency par courrier recommandé avec accusé de réception. Les 
conditions suivantes s'appliquent sauf cas de force majeure, - accident du participant ou d’un membre de sa famille 
proche (parents, frères, sœurs, grands-parents, enfants).

Si l’annulation intervient plus de 30 (trente) jours avant le début des cours, le séjour sera remboursé, déduction 
faite d'un montant forfaitaire de 150€. Si l’annulation intervient moins de 30 (trente) jours avant la date de début 
des cours et plus de 8 (huit) jours avant la date de début des cours, 50 (cinquante) pour cent du prix total du séjour 
sera retenu.

Si l’annulation intervient moins de 8 (huit) jours avant la date de début des cours et plus de 1 (un) jour avant le début 
des cours 80 (quatre-vingt) pour cent du prix total du séjour sera retenu.

Si l'annulation intervient le jour du début des cours ou après le début des cours, le séjour ne sera pas remboursé.

Article 6 - Modification par Séjours Agency

Séjours Agency peut être contraint de modifier les prestations choisies par le client. Si tel est le cas, Séjours Agency 
portera ces changements à la connaissance du client le plus possible et par écrit.

Si Séjours Agency se voit contraint de modifier le prix ou la prestation par rapport à la commande initiale, le client 
peut : soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées, soit accep-
ter par écrit la modification proposée par Séjours Agency. Le participant doit faire connaître son choix par écrit dans 
les meilleurs délais. Si le prix de la prestation modifiée excède le prix de la prestation initialement commandée, le 
client devra régler la différence à Séjours Agency dans les plus brefs délais et en tout état de cause avant le début 
du séjour. Si le prix de la prestation de remplacement est inférieur au prix de la commande initiale, Séjours Agency 
remboursera la différence au client dans les meilleurs délais.

Article 7 - Annulation par Séjours Agency

Séjours Agency se réserve le droit d’annuler le séjour en toute circonstance et en cas notamment de force majeure 
ou d'un nombre insuffisant de participants inscrits. En cas d'annulation, Séjours Agency remboursement dans les 
plus brefs délais, la prestation commandée dans son intégralité. Séjours Agency se réserve le droit de retenir un 
dédommagement pour les prestations partiellement fournies

Article 8 - Formalités administratives et sanitaires

Il est de l'entière responsabilité du client de s'informer sur les formalités administratives en vigueur dans le pays 
dans lequel il se rend, de s'y conformer et d'être ne possession de tous les documents requis pour entrer et séjour-
ner dans le pays de destination.

Le participant doit être en bonne santé au jour du départ et à jour des vaccins obligatoires. Son état de santé doit 
être compatible avec ses déplacements et ses activités.

Article 9 - Prix, horaires et frais pendant le séjour

Séjours Agency se réserve le droit de modifier les prix et les prestations proposées sur son site internet. Les horaires 
des cours présentés sur le site peuvent être changés selon le centre et la période choisie.

L'organisation et les frais de transport aller-retour vers le lieu de destination sont à la charge et la responsabilité du 
client.

Les frais médicaux, les dépenses personnelles telles que les repas pendant le voyage ou sur place (quand ils ne sont 
pas compris dans la formule choisie), les transfert aller-retour (sauf si le contraire est stipulé), les transports sur 
place (sauf si le contraire est stipulé), l’assurance voyage et annulation sont à la charge et la responsabilité du client.

Article 10 - Assurances

Les assurances voyages et annulation ne sont pas incluses (sauf si le contraire est stipulé dans la formule choisie) 
dans les prix et prestations de Séjours Agency.

Ces assurances sont facultatives mais fortement recommandées. Ces assurances peuvent être contractées auprès 
de notre site internet avec notre partenaire ASSUREVER sur le site de Séjours Agency.

Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties sont accessibles sur le site internet de 
Séjours Agency.et en tout état de cause mentionnés dans un document intitulé « risques couverts et montant des 
garanties souscrites » remis au client avant la signature du contrat. Le registre des Intermédiaires en Assurance 
(ORIAS), dont le siège social est situé au 1, rue Jules Lefebvre, 75009 Paris est librement accessible au public sur le 
site www.orias.fr.

Article 11 - Rétractation et droit applicable en cas de litige

Conformément à l’article L121-21-8 du Code de la Consommation, le droit de rétractation ne peut être exercé pour 
les contrats de prestations de services d'hébergement, de transport, de location de voitures, de restauration ou 
d’activités de loisirs qui doivent être fournis à une date ou à une période déterminée.

Le droit applicable en cas de litige est le droit français.



VOTRE SÉJOUR COMMENCE ICI.

05.56.98.34.58
info@sejours-agency.com
www.sejours-agency.com

Besoin d'aide ?

Nos bureaux sont ouverts 
du lundi au vendredi
de 09h00 à 18h00

Nous contacter

Séjours Agency
325 Avenue de Verdun
33700 Mérignac

Nous rencontrer

Suivez-nous

RDV sur notre site web


